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SYNTHÈSE

La communauté de l’agglomération havraise (CODAH) compte sept quartiers prioritaires de la politique de 
la ville (QPV) répartis sur deux communes, Le Havre et Gonfreville-l’Orcher. Ces quartiers, qui regroupent 

qui touchent leurs habitants. 
En effet, bien que la situation des QPV havrais soit moins défavorable que celle des quartiers prioritaires 
métropolitains, la pauvreté y est plus marquée et le niveau de vie plus faible que pour l’ensemble de la CODAH.
L’insertion professionnelle constitue également une problématique majeure. L’accès à l’emploi des habitants 

de ce que l’on peut observer pour le revenu et la pauvreté, le chômage de longue durée est plus marqué pour 
les quartiers prioritaires havrais que pour leurs homologues métropolitains.
En outre, les familles monoparentales, structures familiales souvent plus fragiles, sont également plus 
nombreuses dans les QPV que dans l’ensemble de l’agglomération. 

l’agglomération. Ainsi, neuf établissements scolaires de ces quartiers sur dix appartiennent à des Réseaux 
d’Éducation Prioritaire (REP). Le taux de réussite au brevet y est en moyenne plus faible. Cependant, de 
grandes disparités apparaissent au sein de certains quartiers comme Mont-Gaillard ou Caucriauville-

après la 3e

Cependant, les quartiers prioritaires de la politique de la ville ne sont pas les seuls territoires à connaître 

prioritaire, présentent également des fragilités. Ils sont notamment touchés par une plus forte pauvreté et une 
monoparentalité plus fréquente.
Au-delà de ces quartiers prioritaires et des territoires de veille active, une analyse de l’ensemble de 
l’agglomération havraise à une maille infra-communale met en évidence trois grands secteurs du Havre 

et le recours aux aides sociales est particulièrement marqué.
À l’inverse, les habitants du cœur de ville du Havre, notamment au sein d’un ensemble allant de l’Hôtel de 

la CODAH.

d’Eure (au sud de la ville du Havre) dont la situation s’est particulièrement améliorée.
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